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Le 30 novembre 2020 à 14h00,

Les membres du Comité Syndical se sont réunis au siège de la Communauté de Communes
Latitude Nord Gironde 2 rue de la Ganne, 33 920 SAINT SAVIN, sur la convocation qui feu r~a
été adressée par Madame la Présidente du syndicat mixte du SCoT, conformément aux
dispositions de l'article L5711-1 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriaï
faisant application des articles L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Date d® convocation le 20 novembre 2020.

DELEGUES EN D(ERQCE : 15
NOMBRE DE PRESENTS : 10
NOMBRE DE VOTANTS : 10

Délibération n°2020-ll :
Adoption du règlement intérieur du Syndicat Mixte

Présents : 10

ch"st'ane__BOURSEAU' Jean-'"c DESPERIEZ, Florian DUMAS. Patrice GALUER. Valérie
GUINAUDIE. Eric HAPPERT. Serge JEANNET, Christophe MARTEL, Célia MONSEIGNE.
Roger TARIS. ' ^ ~ ----'

Absents excusés : 5

Jean-Paul LABEYRIE, Alain RENARD. Brigitte MBIAK, Alain TABONE, Pierre JOLY

***

Madame la Présidente expose aux membres du comité syndical,

Vu l'article L5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5211-1, L 5211-2
et L2121-8 ; ' ~ ~~~ "'

Apr^ en avoir délibère, le Comité Syndical décide à l'unanimité d'adopter le règlement
intérieur du Syndicat Mixte du SCOT Cubzaguais Nord Gironde tel qu''annexé~en~pjèce
jointe.

ce

Vote:
Pour : 10

Contre : 0

Abstention 0
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Fait à Saint André de Cubzac

Le 21/12/2020,

La Présidente, Célia M SHGNE

SYNDICAT MDCTE
SCOT CUBZAGUAIS NORD GIRONDE
33240 SAINT-ANDRE DE CUBZAC
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Règlement intérieur

Comité Syndical
Syndicat du SCOT Cubzaguais/Nord

Gironde

Version du l" décembre 2020

la toi d't>rontation du 6 fewifir 19&2 reiative à l'adBniitistFatun territoriale de ia Républeque a prévu
l'oblisation pour tes conseils mtinidpaux des Dominunes de plus de 3500 hahitants de se doter d'un
règleinent intérieur qui doit être adopté dans ies six mois qui suivent son instaEtetio.n. Ciette régie est
applâcable aux EPCr compnBinanî une t3oinmuR& de plus de 3 500 habitants.

Le conteny. ittu règlement intérieur est fraé libremeTit par le Comiteê SyndîcaE qiai peut se donner des Fêfiltes
propres de foriEtionnemeTitiniterine, dans le respect touEefois desdispositJiîBs ilé.gislaîives etreelementaires
en vigueur. Aussi, o rêglement w doît-îf pertsr que syr des masures conceTtiant te fonctionnsmêfit du
Comité Syndical ou qui c:nt pour objet de préciser tes modalités et les détails ds ce fbnctii&iinement.

Laloi impose néanmoins au Comité Syn dicat lroblifiat1on de fixer clans son ragtement niterieur les ctnd-rtmns
d'oreanisatjon du débat d'orientatîon budeetaire, l6s comdjtions de consultation des prcietsde contrats ou
de «narchés prévus à l'artide L.2121-12 du Code général des collectîvitss territoriales toCT», smsî que les
r^Etes de présentaEio. n, d'examBn eî la frêqtjence des questions orales.
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CHAPrTRE t : Réunions du Comité Syndicaî

Article l s Périodicité des séaiices

Conformément à l'artïcfe L. 2121-7 du CGCT, te Com.ité Syndical se réunit au moms une fois par trimestre.

i.6 Comité Svndical se réunit et délibère dans des locaux mis a sa dispoisition par ses membres ou una
conaiuune membre ̂ un lies membres du SyndKat d&s Eors que ce lieu ne contreirîent pas au priitdpe d&
neutralité qu'il offre tes cond-rtions d'accessibilité et de séc-urité nécassairas a qu'iE permet d'assu'rer la
pubEiaîé des séances.

Conformémentâ l'aittete L. 2121-9 du CGCT, le Président peut rêiinir le Comité Syndical chaque fois qu'il le
juge utile, tl est tenu da Je csnvoquerdans un délai maxHnal de trent& JOURquand la demande motwée lui
en est faite par fe representanî de l'État dans le département ou par le tieu au motns des membres du
Comité ayndical. En cas d'urgence, te représentant de l'État dans le (ieipartement peut abréger ce d.élaL
Articte Z s Convocations

Conformém&mt a rartiele L 2121. 10 du CQCT, toute oonwcatton est laSte par te président eu à défaut, en
cas d'alîsenoe ou ilremirêchement, un Vrce-Prasidentfîris dans lrordr&dutableau. 'Ble mdiqiie teî questions
portées a ï'OTrfre du jour. EII& est m&ntiannée au registre des délifeérafrons, affichée ou |aubliée. Elle est
adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit, au dcmidte êtes délé.gnés syndicanx, sauf s'its font le
choix d'une autre adresse. Elle est adresoe a chaque mambre coHipossnt le syndicat. itewoi d6s

cMVtKatians tsux membres decesossembfees peut être effectaé afitremeiit Çiue par cowriw tFatfitîoimef,
et fiotsîmmeiît par voîe ctématémiîsée, à l'adfesse êfectram^ue de lewchoûs et à Sew demande.

La convocatitïn précise la date, lrbeure et le Ji&u de la réunion.

CoTiformémeïit a l'artlcte L 2121-12 da CSCT une note expEicatiw de synthèse sw tes aftalres soumises à
délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du Comité Syïidical Si >a délibération
concecne un contrat de senrice pntolic, te pro^t de contrat ou de marché aocBmpagmé de l'ensejmbte des
pièîes peut, à sa demande/ être consufcs au sièse du syndicat par tout délégué da'ns les conditBins fJxees
par te rêgtement mtérisur L& délaide csnTOcatlon est <i»g .à dnit jours francs. En cas d'urgence, ie délai
peut être abrégé par 1& prBsklent sans pa.uTOircîre toutefois inférieur à yn jour franc- Le pTesaent en rend

compte dès Pouvsrtur& de la séance aa Coroite Sytidical, qui se prononce sur 1-uiEence et peut dédd6r le
renvoi de la discussion pour tout ou partie, à lrordredu jour d'une séance niltérieura.

Article 3 î Ordre du "our

Le président fbie l'ordre t8u jour.

L'ordre du jour est reproduit sur la coiîvaotton et jaoTté a la connaissance du publie.

Article 4 s Accès aux dûsriers

Conformément a l'artîcte L. 2121-13 du OGCT, tout membre du Comité Syndical a te droit,, dans :le CBdre dé

sa fonction, d'éïre mfoime des aïfaîres du syndtcit qui font l'tâïjeî d^une déJibéraïrffli.
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Cûnformément à l'articis L. 2121-13-1 du CGCT; La Communauté de Comnîunauté de Communes assuré la
diffusion de l'information auprès d<s ses membres élus par tes moyans matériels qu'ella juse les plus
appropriés.

Conformément à l'artide L 2121-12 alinéa 2 du CGCT, si la délibération concerne un contrat de senfice
publie, te projet de contrat ou de mardié aceompagné dé l'tnsembte des fuèces peut, à sa demande, être
consulté au siège du syndicat par tout délégué dans les conditions fixées par ie règlement intérieur.

ConformémCTt à l^articie L. 21ZI-ZS du CGCT, toute personn& physwiue ou morale a le droit de demander
communication sur place et dé prendre copie totate ou partielle d&s procès-vertiaux du Comité Syndical,
des budgets et des comptes du syndicat et des aïrêtés syndicales. Chacun peut tes publier sous sa
responsabifité. La commumcatKm des documenta meneonnés au premier alinéa, qui peut être obtenue
aussi bien du président que des services déconcentres de l'Etat, inten/ient dans (es ooiiditMms préwies par
rarticle 4 d& la loi n<7B-753 du 171uillet 1978.

Durant les 5 jours précédant la séance, les délégués peuvent consulter tes dossiers uniquement au siège du
syndicat et aux JOUTE et heuies ouwabtes.

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la dispos'ition des membres de l'assembiée-

Toute question, dema nd e d'infonnafion complan entawe ou intenfCTtion d'un membni du Comité SyndicaE
auprès d& l'administrataon coinmunauteire, devra » faire sous c&uvert du président ou du vica-président
en char,ee du dossier.

Article 5 s uestions orales

Conformément à rarticla L. 2121-13 du CGCT, les délésués ont le dro4t d'exposer en s&ance du csmseil des
questions orales ayant trait aux affaires du syndkat. Les questio. ns orales portent sur des sujets d'intérêt
général. Elles sontfranscrites dans le compte-ïtndu du Comhié Svndial et sont cansén/MS dans le rag'istre
des délibérations.

Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des délégués syndicaux présents.

lors de chaque séance du Comitiê Syndical, les délésues peuvent poser des questions orales auKquelles le
président ou le vioe-prêsident délÉgué coïnpetent répond directement.

Si (& nombre, l'imponance ou îa nature des quéstians orales le justirrent. Je président peut dêïider de Ses
traiter dans te cadre d'une séance du Comité Syndical spécialement oreanisee à cet effet.

Si i'objet des questnns orales te justifte, la présidant peut décider de 1&s transmettrft pour frxamen aux
commissmns permane. ntes cDncemé&s et les traiter à une séance ultérieure.

Article 6 { uestions ewitas

Chaque membre du Comité Syndical peut adresser au prêsideflt des questions écrites sur toute affaire ou
tout problame cwicemaîit la Gommimauttt de Communes eu l'action communautare. Cette demande sera
intégrée à l'ordre du jour, si Itt Bureau donime un avis favorable a la majorité ateotue / des deux tiers, lors
de sa première réunton qui suit la réception de sa demande poun/u que celle-ci ait été reçue au siège, du
syndicat dans un délai préatalte de 10 JOUTS.
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Aiticte 71 CemmissKiin d'à ts d'offres

CoiifoFmément aux articles L.1412-2 et 1.1411-5 du Code génsral des coltettivitfis tarrttQriales. il est cree
une Cmnînissînn d'Appet d'oiifres.

Elle est compasée du Presklent ou son représentamt, et cinq memlbres du Comité Syndical élus en son seul
à la représfentation pis&portîopnelle au plus fcwt reste ;

fl est pracédé, selon .les mêmes modalités, s la désîgnation ou 3 l'éSectJon de suppléa niB en nombre égBt à
celui des membnes titolaires.

L'etertioïi des membres titulairas et des suppléants B lieu sur la même liste, saiîs panachaee ni vote
préférentiel, tes .Jistes peuvent t»m prendre moins de nams qu'il n'y a de sièges de titMiaîres et de
suppléants e pouniiîlr.

En cas tfégatite d&s restes^ te sièga. revient à ia listB qu} a ofcte;nu le plus grand Rombre de suffirages. Si les
lisî&s en cause ontéealém&nt recueiilî le mê,m& nombre de- suffrages, ile s'tege est attribue au ptus aeé des
candidats susceptibles d'êwe pFBctamés élus.

K est poumi au ramplacanent d'un membre titïilaira de la coanm. issio. n d'ap|ttE d'Bffres par le suppléant
inscrit sur ta même liste et wtiant îmmédiatement après le dsraiiBr lÉitulair& élu de ladite <ïst6. Le
rempiac-ement du suppSéam, aiBsi devenu ntémbre titularre, est assuré par te candidat inscrit isur la même
liste, immiêdîatement après ce dernter.

ÎE est procédé au renouvelleinent intfieral de la ctiinmtssîcn d'appsl <a'offres î&rsqu'uns list&se trouve daais
l'impossibilité de pouTuoir, dans les ODnd-rti:ons telles que prévusî à Palinea précèdent/ au remplacement
des membres titulai;res atnsquefe elfe a droit.

Lors d&s affaires p(irtEesd&v*ist la commtssaen rappel d'ofiires, s'il v a partage égal des VOBE, le presKlent a
voix prépoRdéraîite.

ConfDFmémant à lrarttele 1..14ia-& II du C&CT : Peuvent partîciper, awc mix consultative, aux réunians de
la commission d'appsl d'effr&s, tes personnalftés désignées par Is Président de la CAO suivantes :

l' Des persftTinalités en raison â& leur compéteRce dans aa matière qus faât i'objet de la consultation.

2 UR ou plusieurs agents du syricBcat, en raison d® leur compétence dans la matièr& qui fait l'objet du
.marché.

t-orsqu'its y sunt inwtes par te présidNit ds la commission d-appel d'oîfires, 1& comptable publH: et un
représentant du mmisîre c&arge de la concurFeïice peuvent participer, avec vû wnsultathfe, auKrêïinki'ns
de lia commisston d'appel d'offres. Leurs obseîvatioTis sont comsignées au proc&s-vertïal.

Les condïtrons d'.lntervention de cette commission sont ré.gies conformément .aux (fispasittens artictes
i..l411-S IE, 1.2121.11 et L.2121-12 du CËCT.
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Conformément à l'artide U.411-5 du Code Général des eollectivités Territoriales, une cîwnmissîon sera

chaigée de l'ouverture des plis rantejiarrts les offres suite à la mise en concurrence d'une délégation de
senrices publks.
Cûnformément a l'arfide U.411-6 du CGCT, tout projet d'avenant à une conventîon de dèéeatkin de sewice
publk, entramant une augmentation du montant etobal supérieure à 596, sera soumis pour avis à cette
commssHHi.

Article 9 i Présidence

Conformément à l'artide L. 2121-14 du C6CT, te Comité Syndkal est présidé par te président et, à -défaut,
par celui qui le remplace.
Dans tes séances où le compte adnamîstratif du président est débattu, le û»mité Syndiasl élit son pr&SHlent.
Dans ce cas, le prwident peut, même s'il n'estplus en fonct'ion, assister à la discussion ; mais il doit se retffer
au moinenî du vote.

Pour toute élection du président ou des Vice-Présklents, les membres du Comité Syndical sont convoqués
dans les fonnes et délais prévus aux articles L 2121-tO à L. 2121-12. La convocation contient mention
spéciale de l'élection à laquelle a do'rt être procédé.

Le président procède à i'ouvenura des séaTices, vérifie te quwum, dirige les débats, accorde la parole,
rappelle les orateurs à l'affaifie soumise au vote. Il met fm s'il y a lieu aux Interruptions de séancs, met aux
voix tes proposîtwns et les délibérations, déaHnpte les sorutins, juge conjointement avec le secrétain (le
séance tes épreuv&s des votes, en prociame les résultat&, prottoncB la su^rensîon et la doîure des séances
après épuisement de l'ordre du jour.

En tas d'absence ou d'emîochement, le President est suppléé par un VKe-Prêsîdent dans lrortL ie des

nominations.

rticte 10 s uorum

Conformément à l'artfcte L 2121-17 dll CSCT, le Coinhé Syndical ne délibère valablement que lorsque la
maiorité de ses meïnbflis en exercice est présente.

Si, après une première convocation régulièï-eBient faite seion les disposîtioTis des artteles L. 2121-10 à L.
2121-12, ce qu<wum n'est pas atteint, te Comité Syndical ast à nouveau convoqué à trois jours au moins
d'intervalte. Il délibère alors valablement sans condrtion de quorum.

Le quorum doiit èts-e atteint a l'ouverture d< la séance mais aussi lors de la naise en (tiscussion de toute

question soumise à délibsration. Ainsi, si un délégué s'absente pendant la séance, cette dernière ne peut
se pouisuwre que si le quorum reste atteint malgré ce départ.

Si le quorum n'est pas attïînt A l'occasion de 3'examen d'un point d& i''OTdre du jour soumis à délibératun,
le président lève la séance et renvoie la suite des affaires a une date uttérieufe.

Les pouumrs donnas par les dëSégués absents n'entrent pas en compte dans le calcul du quorum-

7
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duand. après une premîwe convocaîwn rEgulièrament faite, le Gomrté Syndicai ne s'est pas réuni an
nombre suffisant, la cf&libéraîtoji prise Bprès la séCDnde mEWocalàon à trois jours au moins d'inEeirvalle est
valable, quel que soit te nombre de membres prêsents {artide L 2121-17 du CQCT).

Articte 11; Mandats

CoïifoFmément à Itartfcle L 2121-20 du CGCT, un tâélegue empêdhé d'assister B une séance peut donner s
un coltègue de san dioix pouuoir éCTit de vcîsr en son nom. Un même délégué ne peut être porteur que
d'un seul pouvoir. Le pouwirest toujouis révBcab'le. Sauf cas de maladie dumeirt coRstatée, il ne peut être
valable pour plus de trois séances consécutives.

les d&liEorations s&nt prises à ta maionté abisoîue des s.uflrases exprnnés.

Lorsqu'al y a partage é.gal des ww fit sauf cas de scrutin seonet, IBVOÎX du prasidtemt est prépondérante.

i.è mandataire  met la dâegation deTOte ou mandat au presklent de séance lors de l'appeï da nom du
conseiller ̂empêché ou parvenir par courrrer feapierou électrontque,... -.. ..... (g........... _.) avant îa séance
du Comité Syndical, la déléEation de vote peut être étabtie au cours d'une saano à laquelle partrape un
conseiller oMigé de se retirer awant la fin de Sa séance»

Afin d'évite1 'tout& contestation surteur panrcip-Mion au vote, IBS déleguss qui se retirenî de ia salie dss

délibératiDns dehrent faire eonnaîtra au président teur intsention ou leur souhaîï de se faire représenter.

Articte 12 s Seeirstariat de séance

Conformémeiit à l'article L. 2121-15 du CGCT, au début de dhacune da ses séance^, le Comiti Syndical
nomme un ou plusieurs dÊses.mem'bres poiiT reinplir lesfo,ncti<His ds secrétaire.
SI peut adj^mdre à ce oti CES s6iTéta1re.s des auxiliaires, pris en deliors de ses metîilïras, qui assisïent aux
séances mais sans parttcipea- aux délibéraîions.

Le SEcr-étaîre d'à séancs/ qui est unie) elu(e], assiste le président pour la vérificattoai du quorum et celle de
la validité des poaîniirs, de la CBnstaîaïion des votes et du bon déroutement des smitins. 1:1 contrôle
relaÏHiratioTi du procês-verbaE de séance.

les auxifiai ras <3e séance ne preïinsnî Is paroie qiae sur iinvltatfon expresse du présidait et restent tenus à
Fofalisafiûïi de Eièserve.

Articte 13 s Acoes et tenue du ublîc

Cenfonnémeaità a'aitkte L 2121-1S alinéa lBdu CâCT,, Le5 séances des conseils svndkatessontffUliliqtf&s.

Aucuns personne autre que les membFes du Comrté Syndkal ou de l'administration CBmmunautaire ne
peut péraétrer cfans Fcinceinte du conseil sans y avoir été autorîsé par le pTésideniî.

le puUic &st autorise à occuper les pEaces qui lui sont rêsejwees dans te salle. 81 doit oiaseroer .le silencfi
dcrajit toute la durée de la séance. Toutes mafques d'appro'batwn ou tl& d6sappr<AatLan swt mterdiîes.

?/!->
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Conformanent a fartkle L 2121-18 alinéa 3 du CGCT, sans prEjudicB des pouvoirs que le président tient
de l'artlcte L 2121-16, as séanres peuvent être retransmises par les moyens de communicaïtoji

audiovisuelle.

Articte 15 : Séance à huis clos

ConTormémant à l'articte L 2121-1B alinéa 2 du CGCT sur la demande de trois membres ou du praskl&nt, le
Comité Syndical peut dédder, sans déhal^ à la m ajorité a bsolue d&s membres présents ou représentés, qu" il
se réunit à hus dos.

la déciston de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du Cdmité Syndfcal.

Lorsqu'il est décidé quB le Comité S^idical se réunit à huis ctos, le publk ainsi que les représentants de la
presse doivent se retirer.

ArtKte 1.6 s Pot'we de Fassenabtee

Conformémeïit a l'artide L. 21Z1-1C du CGCT, le président a seul la police de rassemblée.
18 peut faure expulser de J'auditowe ou arrètertouE indlividu qui trouble t'ardre.

En cas de trime ou de délit (propos iryurieux ou diffamatoires ... L .le président en drasse procès^feifcal et
en saisit immédiateinent le procureur de la llépublique.

Il appartieîit au président ou à celui qui le remplace de faire obsen/er ie préseïit rèetement.

Conformsneîit à rartirie l. 2121-29 du CGCT, le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires du
syndicat.
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qull est demandé par
le représeîitant de l'État dans le département.
Le CdHnité Syndical Nnet des voux sur tous tes objets d'intérêt local.

Articte 17 3 Déroulement de la séance

Le président, à l'ouverture <te la séanca, ipro<:èd& à l'appel des conseillers, constate te (|uorum, proclame la
validité de la séance si celui-ci sst atteint, cite tes pouvoiFS reçus. 11 fait approuver Se proi cès^ertïal (S& la

séance précédente et pr&nd note des rBctificaturu léventuelies.

Le président appelle ensuite tes affaires inscrifs à l'ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire Fobjet
d'une délibération.

Il peut aussi stnimettre au Comité Syndical des û- questions diverses », qui ne revêtent pas une importance
capitale. Si toutefois l'une de ces questions doit faire l'objet tf une délibératkxn, elle devra en tant que têt te
être inscrite A f'ordra du jour de la prochain& séance du Comité Syndical.

IU/13



Envoyé en préfecture le 23/12/2020

Reçu en préfecture le 23/12/2020

 

2020-11 Affiché le ^ S-SS
ID : 033-200078319-20201223-2020 11-DE

Le président appelle ensuite les affaires insa-îtes à ronlre du jour. Chaque questio^n fait l'Qbjet tf'un r&sumé
sommaîre par te Fapporteur désigné par (e Président. Ctitte presentation peut être précBdée ou sujvie d'une
intenontiion du Fresfcdent lui-même ou du vice-prés'idenit compéeemï.

Le président accorde îmmédlatsmenî la parole en cas de réclamation retative a r-ondre dit jour.

83 demande au Comité Svndical de inmnmer le ou les secrétaires de séanc&.

Le préstdent rend compte des decisuns qu'il a pinses en v6rhi de la dëléfiation du Comité Syiidical.
conformeinent aux disiwsitions aie a'article L.2t22-23 du Code générât des collectivités territoriales.
Il aborde ensutte les points de l'onlre du jour tels qu^fe apparaiasent dans la canwcatlon.

Chaque affaire fait i'abj et d'un résumé par les rappoirteuro désignes par le pFessdent. Ctette prêsentation
peut être précédée ou suivie (t'uîis inten/ention du président toi-même w du Voe-Pfésidertt compétent.

Artiete 1& î Débats ordtnaîres

la parole est accordée par le préskleBî aux meim'bres du Comité SyndScal qui la demandent.

Les membres du C&mité SyndicaE prennent la parole dans l'onire c!hronotagHiy» de leur deînande.

Lorequ'uji membre du Comité Syndical s'écarte .de te question traitée ou qu'il troublB 1& bora dérotîlement
de ra séance par êtes mtemiptions ou des aEtaqa&s persDnneU65, la ipaîïite peut lui être ratb-ée seulement
parie présîdent qui peirt alors faire, IB cas échéant; applKstinn des dispcuiîfons prévues à l^articfe 17.

Article 19 î Débat d'flirientafion bud étaîre

Conformànent à rarticte L. 2312-1 du CSCT (modifié ,par la iloi n*2014-5S dte 27 jantfier 2014 - art. 93}, le
budget du svndicat est proposé parle présiderat et vote par lie Comité Syndeal.

Un débat a lieu en CQinaté Syniiical sur les oriBntatioiis eértérates du budg&t <te l'ex»CKB sînsî que sur ies
eneagenaents plurianiauels«nvisages etsurîl'évoluticm et les caracîeristjques de l'endsttement du syindicB^
dans UB délai de deux mois précédant il'ieîiaTîien de celuî<î,

Article Au i Sus ension de séanïe

La suspension de séance est dfiddse par te président de séance. Le président peut mettre aux wmît tsute
demande émanant d'iîn conseil ter ou de plitsieuns membres d«a ooinseiL

Il revîsnt au pF&sident de fixer Ea durée des suspenstons de séance.

Articte 211 Aoendements

Les amendements pâment être pr&po^ss sur toutes affaires en discussion soumisss au Comité. Syndical.
8Is doivent être présentés par écris au président.

Le Com'né Syj idical désaûe si ces amentlfiiments sont mis en délibsration, rej&tes ou rejivoy&s à ta
comraiission compétefflte.

Articfe 22 : V«»t&s

Conformément a l'artide L 2121-20 du CQCT, iss déSibératlOBs sant prises à la majorirê absolue des
striSrages exprunes.
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CoTifonnément à rarticle L. 2121-21 du CGCT, le vwe a lieu au scrutin public à la demande du quart des
membres présents. Lft resistre des délibérations comporte le nom des votaiats et findication du sens de
leur vote.

Il est voté au scrutin secret :

- Soît lorsqu'un tiers des meimfcres présents le réctame ;
- Soit lorsqu'il y a lieu de favc&àer a une nomination <HJ à une pnsentation.
Dans ces demîers cas» si aucun des candidats n'a tAtenu la maierité atisolue après daux tours de scrutin
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu a la majorité relative; à égalité de
voix, l'élection est ac(|uise au plus âgé.
Le Comité Syndicat peut décidar, à l'unanlmité, de ne pas procéder a«a sîsrutin secret aux noininatîons ou
aux présentations, sauf dîsposition législative ou réglementaire privoyant frxpresséînent ce mode de
sautn-

S1 une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commiss'ions syiidicates
ou dans les orga»iismes extiérieurs, ou si une seute lista a été présentée après appel de candidatures, les
nomlnattons prennent effet îmmédiatem&Tit, dans l'ordre de la liste le cas écliéant, et il en est donné lecture
par Sa préside nt.

Les bulletins ou votes nuls et las abstentmiis ne sont pas comptabiiios.

Le Coin'rta Syndical vote de Fune des trois mantères suh/antes :

à ma1n levée,
au scrutin public par appel nominal,
au scrutin secret.

Le mode de vutatwn ordinaire est te wte a main levée, (l est constaté par le pristdent et te secrêtnwe qui
comptent le nombre de votants pour et te nomtwe de uotants contre.

Le wte du compte a<tonintstratjf <rf. article L. 1612-12 du G6CT| présenté annueilement par le président
doit mtenenlr avant te îO juin de l'aiinée. suroant 'l'exefcice. Le c&mpre admuiistrafif sst an-êté si une
majwlîe de voix ne s'est pas dée-aiB®® contre SOTI adopïK>n.

Articte 23 a Ctoture de teirtft . s.cussion

Les membres du Comité Syndical prenneflt la parole dans l'csdre détenniné par (e (wésident de séance. Il
appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats.

Il
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ArticEe 24 s Procês-veFbau;x !

Conformémenta i-article L. 2122-25 du OSCT t&s dénbératiDnssoiit inscrites parordrs de date.
EUesTOnt signées par IOUE (es membres présents à fa séance, ou mentian ast faîEe<te-{arauM GUI les a
empêchés de signer.

!;a..Ï8"a1aJre est d^oaM SH''la demifire page du iprorès-veAal de la séamé, après l'enssmble des

Les.séanc&s Pub"11ïjes du comîté SV"0'°1 »nt CT^gistrêes et donnent lieu à l'établBssment du procés-
vertal de r'mtegralîBê des débatE soas forme synthétlçue.

enu"e_foîs étau^   PTOeè5-VBrt>a{ est tT" a te disîiosMon des niembres du Comité Syndical qui peuvent i
prendre conna'issanca quand îEs te souhaîîent.

Chaque procès-wAat de séance sst tnîs aux vois pour adoption à la séance qui suit san étafa'lissemsnt.

tes mBmtu-es du Comité Syndical ne peuvent intervenir à cette occasiim que pour une rectjfiication à
apporter au procés^ertial. La rectrfitation éirentualle est enregîstree au proces.vBrbal siihant."

Artide 25.' Corn tes re dus

Cùflformément à farticfe L. 2121-25 du oCT un compte rendu d» la sëano est affiché dans ta hyiEaine.

Le compte rendti est afîiché sur la porte le tableau d'affkhage eittérieur du syndicat.

présente une synth&se ammaîre des délîbérations et des décisicns du conseB.

Articte 26 i Corn oaitron et fonctionnement du Bureau

La bureau est composé d'oin président et dé 5 vice-présitlenta.
Le BUTeau " reufllt-au "'o.îns une fois par triinestré, dans des locaux mis à sa disposition par ses membres
ou une commune memlare d'uii d&s menibres du Svndiut. Le Buwau psirt égalenitnt être réuiît sur

demande du PrêsicEsnt cltaque fois qulil le juee utilte.
Lepr_ésidalt °"â defaut e" cas dfabsen" °" d'empêcheinent, un vice^résident ipris dans rordre des
nomimatîons, coni»&[[ue par éa-ît S JOUK francs avant la séance prévue.
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Le Bureau examine les affaires courantes, prépare ?es décismns qui sont du ressort du syndicat et eKamine
les dossiers qui seront inscrits a l'ordre du jour du prochain Comité Syndical. Il émet egaleinent un avis sur
les grands axes stTatégiques du Syndicat-
(l exerce une fonction délibérafhre dans les matières pour l&squeU6s il a reçu d&légation du Comrté Syndical.

Articte 28 s Déroulement des séances du Bureau

te Bureau est présidé par le Président ou son représentant En cas d'absence ou d'empêchenisnt, le
Prêsklent est suppléé par un ViC64»résideïit dans Érordre des nom'mations.

les réunions de Bureau Communautaire ne sont pas publiqoes. Y assistent (es meanbres des Directions
Générâtes des communautés de communes membres et éventuellBment toute autre pBnEonne quaiifrée

dont la présence est souhaitéfr par te Présklent.

Conformémeiit aux délagations qui Eui ont été accordées par le comité syndical, te Bursau peut être amené
à délibérer. Dans ce cas la majorité de ses mambres doivent être présents. Les décisions du Bureau sont
prises a la majorita absolue des suffrages: exprimes. Le vote a lieu à main levée. En cas de partage, Ja voht
du PrésHlent est prépondérante. Il est voté à bulletin secret chaque fois que le tiers des membres présents
le réclame. En cas de scrutin secret, le partage des vobt équivaut à un vote défavorafate.

Le membre du bureau empêche souhaitant la prise en cainpte de son vote dewa donner pouvoir par écrit
pour voter en son nom à un autre membre du bureau par courrier (papier ou éiertronH|ue,
.........-..."©".........-) avant la séance. Ce pouvoir devra être transmis au Preskient^ au memtffe du Bureau
bénBfiaaîre ou aux Oirectkwis Générales des EitHninunautéa de communes menibTes. Nul ne peut être
porteur de plus d'un pouvoir. Chaque pouvoijr n'est vafable que pour une seule saance-

Seules ies déciaoiu prises par le bureau, dans le cadre des déléfiations acairdées par le comité, sont
rendues ipublkiues ; elles peuvent être transmises au contrôle de légalité, si leur nature le justifie, le.
Présideïit rend compte au Comité des dedsions prises par fe B-ureau dans le cadre des déléeatio-ns qui lui
ont été acoordées.

le ret&vé des décisions à usage inîerne est établi par les Directions Générales des oaïnmunautés de
commuii&s membres qui en assurent la transmissîon, si nécessaiîe, aujH-ès des services et le suivi pour ta
réalisation de la note de synthèse du procham Comité.

Article 19 s Dési n tion l&s delé ués dans les or anism extBrieurs

Conformément à t'artide L. 2121-33 du COCT, te Comité Syndical procède à la désignation de ses membr&s
ou de déléeués pour siéger au seifl il'oreanismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les
dispositions du présent code et des textes réeissapit ces oreanismes- ta fixation parles dispositions précitéas
de (a durée des fonctions assigné&s à ces memtTes ou délésués ne fait pas obstacle à c& qu'il puisse être
procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, a l&ur remplacement par une nouvelSe désignation
opérée dans les mêmes formes.
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Article Sus Dis saî&ns s, sdfi ues conteniîant ï'étaltoration du 5COT

Le SCOTsera approuvé confDrmémeïitaux leKtesen vigueur par te Comité Syntfkal après avis cainforme de
chaque coïiseil communautaire des EPCI ccm posa nt le svndKat. Cet avis confonne seTa égatement reajeillt
tara de la validsti.on de cihaque étape d'élsboration dll SOOT.

Articte ai s ModificaÉion du re ement

Le présent règieinent peut fiaiTe l'oîyet de imo.dfficatîoits à la d&mande et sur propositron du pr&itient ou
d'un tiers des memteres en eisercioe de ras.semblée CBrnmuTiale.

Artiete 32 a A licatEon du re lement

Le présent règlement est applicable ao Comitié Syndicaî de ta Syndicaî Mixte du SCOT Cubzaguais/Mord
Gironde à ooraiipteF de la date de ssm ad<g»t1an.
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